
DEPARTEMENT 
DES 

DEUX-SEVRES 
_______ 

 

V I L L E  D E  N I O R T  

________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
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Conseillers en exercice : 45 

Votants : 43 

Convocation du Conseil Municipal :  

le 19 octobre 2010 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 

le 2 novembre 2010 

SEANCE DU 25 OCTOBRE 2010 

 

G R O U P E  S C O L A I R E  J E A N  Z A Y  –  

C O N S T R U C T I O N  D ´ U N E  E C O L E  E L E M E N T A I R E  

E T  D ´ U N  R E S T A U R A N T  S C O L A I R E  E T  

R E H A B I L I T A T I O N  D E  L ´ E C O L E  M A T E R N E L L E  

–  P H A S E S  2 - 3 - 4  L O T S  N ° 5 ,  9 ,  1 0 ,  1 2 ,  1 4  E T  

1 8  -  S I G N A T U R E  D E S  M A R C H E S  D E  T R A V A U X    

 
 

 

Accusé de réception de la préfecture en date du 
vendredi 29 octobre 2010 

 

Président : 

M. Pascal DUFORESTEL, 1
er
 Adjoint  

 

Présents : 

Adjoints : 

M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-

Claude SUREAU - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis SIMON - M. Frank 

MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme Josiane METAYER - 

Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal 

BARRE - Mme Annie COUTUREAU 

 

Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 

THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 

GIRAUD - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 

Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche 

BAMANA - Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - 

Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD 

 

Secrétaire de séance : M. Patrick DELAUNAY 

 

Excusés ayant donné pouvoir : 

 

- Christophe POIRIER donne pouvoir à Jacques TAPIN 

- Pilar BAUDIN donne pouvoir à Michel GENDREAU 

- Gérard ZABATTA donne pouvoir à Patrick DELAUNAY 

- Guillaume JUIN donne pouvoir à Sylvette RIMBAUD 

- Annick DEFAYE donne pouvoir à Josiane METAYER 

- Dominique BOUTIN-GARCIA donne pouvoir à Michel PAILLEY 

- Elsie COLAS donne pouvoir à Alain BAUDIN 

- Maryvonne ARDOUIN donne pouvoir à Hüseyin YILDIZ 

 

Excusés : 

Maire de Niort : 

Mme Geneviève GAILLARD 

Conseillers : 



Mme Jacqueline LEFEBVRE -  
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 25 OCTOBRE 2010 
 

DELIBERATION D20100493  

 

PATRIMOINE ET MOYENS GROUPE SCOLAIRE JEAN ZAY – CONSTRUCTION D´UNE ECOLE 

ELEMENTAIRE ET D´UN RESTAURANT SCOLAIRE ET 

REHABILITATION DE L´ECOLE MATERNELLE – PHASES 2-3-4 

LOTS N°5, 9, 10, 12, 14 ET 18 - SIGNATURE DES MARCHES DE 

TRAVAUX     

 

Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose : 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Sur proposition de Madame le Maire 

 

 

Par délibération du Conseil municipal du 29 juin 2007, la maîtrise d’oeuvre du Projet de rénovation urbaine et 

sociale (PRUS) destinée à la réhabilitation du groupe scolaire Jean ZAY a été confiée au Cabinet AMELLER  & 

DUBOIS. 

 

Le Conseil municipal, par délibération en date du 29 septembre 2009, a validé le Dossier de consultation des 

entreprises (DCE) relatif à la phase 1 – Dévoiement de la rue du Clou Bouchet (voirie et réseaux). Un ordre de 

service a été établi en fin d’année 2009, ces travaux sont terminés.  

 

Par délibération du 5 juillet 2010, le Conseil municipal a approuvé les marchés pour douze lots sur les dix-neuf 

lots techniques nécessaires à la phase 2 – Bâtiments. 

 

Les lots 5, 9, 10, 12, 14 et 18 déclarés infructueux dans le cadre de l’appel d’offres ouvert initial ont été relancés 

par voie négociée et le lot 6 par procédure adaptée. 

 

Les crédits correspondants sont imputés au chapitre 82005204  - sous fonction 8241 -  compte 2313.         

 

Au vu du classement des offres établi par la Commission d’appel d’offres réunie le 8 octobre 2010 pour les lots 

5, 9, 10, 12, 14 et 18, 

 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  

  

- approuver les marchés pour chaque lot précisé dans le tableau ci-après : 

 

Lot Désignation Attributaire 

Montant 

global et forfaitaire  

en € HT 

Montant 

global et forfaitaire 

en € TTC 

5 Etanchéité – photovoltaïque SMAC 438 909,95 524 936,30 

9 Menuiseries intérieures bois GIRARD 324 055,17 387 569,98 

10 Cloisons sèches – isolation SOCOBAT 400 059,51 478 471,17 

12 Carrelage – faïence 
NAUDON 

PENOT 

210 668,58 251 959,62 

14 Revêtements de sols collés GUINOT 106 194,21 127 008,28 

18 Equipements de cuisine 
LE FROID 

VENDEEN 

219 365,43 262 361,05 

 



 

- autoriser Madame le Maire ou l’adjoint délégué à signer les marchés. 

 

 

 
 LE CONSEIL ADOPTE 

Pour : 43 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

Excusé : 2 
 

 

 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 

L'Adjoint délégué 

 

Signé 

 

 

Frank MICHEL 

 


